
 L’étudiant dont la moyenne cumulative après 12 crédits suivis est inférieure à 2,0 
est mis en probation. 
 
 

 L’étudiant qui échoue à la reprise d’un cours obligatoire ou d’un cours à option 
est mis en probation. 

 

 L’étudiant qui satisfait à toutes les exigences du programme en cours de 
probation, verra celle-ci levée, et se verra attribuer la mention «programme 
complété» lui permettant d’accéder aux programmes de premier cycle. 
 

 

 Au terme de la période de probation, l’étudiant qui n’a pas satisfait à la norme de 
passage de programme, par l’obtention d’une moyenne cumulative de 2,0, est 
exclu du programme. 
 
 

 La probation dure un an. La probation d’un étudiant ne peut être prolongée sauf 
exception, autorisée par l’autorité compétente. 
 
 

 Toute inscription aux cours d’un étudiant en probation doit se faire avec 
l’approbation et par l’entremise du SAFIRE. 


